
INFORMATIONS SUR LES 10 RÉMUNÉRATIONS LES PLUS ÉLEVÉES 

 

Précisions sur le mode de calcul  

Toutes et tous les agent.es rémunéré.es par la Ville sont pris.es en compte quel que soit leur statut 

ou la nature de leur contrat de travail. Les élu.es sont par contre exclu.es de cette liste.  

Toutes les rémunérations brutes sont à prendre en compte en réintégrant les avantages en nature. 

Elles incluent notamment :  

• les rémunérations principales (traitement indiciaire brut, bonification indiciaire et nouvelle 

bonification indiciaire, primes et indemnités liées à l’exercice des fonctions, indemnités de 

résidence à l’étranger, majorations de traitement …)  

• les accessoires de rémunération (supplément familial de traitement, indemnité de résidence)  

• les primes et indemnités qui font l’objet de versements ponctuels (indemnisation de jours de CET, 

indemnité de départ …)  

• les avantages en nature (logement de fonction …)  

• le cas échéant les indemnités servies après service fait (heures supplémentaires, astreintes…)  

• les rémunérations annexes (rémunération pour des actions de formation, participation à des jurys 

d’examen ou concours …)  

 

Les remboursements de frais de déplacement et de mission ne sont en revanche pas pris en 

compte. Dans la rémunération brute des salariés sont incluses les cotisations salariales, mais pas 

les cotisations patronales.  

 

Siren Dénomination 

de 
l'employeur 

Année Somme des 

10 plus 
hautes 

rémunération 
brutes en 

euros 

Nombre de 

femmes 
bénéficiaires 

Nombre 

d'hommes 
bénéficiaires 

Durée 

cumulée 
en 

nombre 
de mois 

Commentaires 

219300142 Ville de 

Clichy-sous-
Bois 

2018 574 887,12 € 4 5 120  

219300142 Ville de 
Clichy-sous-

Bois 

2019 703 892,83 € 3 7 118  

219300142 Ville de 
Clichy-sous-

Bois 

2020 716 399,54 € 3 7 119  

219300142 Ville de 

Clichy-sous-
Bois 

2021 692 629,05 € 3 7 120  

219300142 Ville de 
Clichy-sous-

Bois 

2022 728 006,87 € 3 7 119  

219300142 Ville de 

Clichy-sous-
Bois 

2023 803 487,00 € 3 7 120 

 

 

219300142 Ville de 

Clichy-sous-
Bois 

2024 

 

830 499,75 € 2 8 

 

120  

219300142 Ville de 
Clichy-sous-

Bois 

2025 832 678,69 € 2 8 116  

 


